
 

 

 

 

 
               

    
 

 
 

 

               
 
 

         
 

  
    

 
 

     
      
      

 
         

   

 
      

 
       
   
    

  
   

 
  

 

   
      
       
    

      
      
   
     

 
  

 
         

 
  

    
       
     

 
         

   

 
      

      
   
       

           

  
 
 

  
 

  
 
 

  
 
 
 

 
 
 

 
 
 

  
 

  
 
 
 

 

      
Ressources pour les enfants atteints d’autres troubles qui ne sont 

pas admissibles aux Services aux enfants handicapés 
 

Les enfants diagnostiqués comme souffrant de l’un des troubles suivants, lorsqu’il n’y a pas de 
déficience intellectuelle ou de déficience physique permanente avec des limitations 
fonctionnelles importantes de la mobilité, ne répondent pas aux critères d’admissibilité aux 
Services aux enfants handicapés. 

La référence qui suit est destinée à être un guide plutôt qu’une liste exhaustive des services 
disponibles. Les praticiens ayant une expertise dans un domaine précis pourront fournir une 
liste complète des services et des soutiens dont les familles peuvent se prévaloir. 

Autres troubles Les enfants peuvent être aiguillés vers
les organismes suivants : 

• Troubles affectifs, comportementaux, • Manitoba Adolescent Treatment Centre
psychiatriques ou autres problèmes de • Offices régionaux de la santé
santé mentale chez des enfants au • Mood Disorders Association of Manitoba
développement par ailleurs normal

• Difficultés d’apprentissage • Learning Disabilities Association of Manitoba
• Divisions scolaires

• Troubles du développement de la parole
et du langage

• Réseau de thérapie pédiatrique du Manitoba*
• Divisions scolaires
• Assurance maladie privée

• Troubles neurologiques (troubles • Manitoba Possible*
épileptiques, lésion cérébrale, syndrome • Offices régionaux de la santé
d’alcoolisation fœtale et effet de l’alcool • Réseau de thérapie pédiatrique du Manitoba*
sur le fœtus) – en l’absence de • Manitoba FASD Network
déficience cognitive ou physique

Présence d’un des troubles suivants : Le système de santé a le mandat de fournir les soins 
• maladie en voie de guérison; requis et possède l’expertise nécessaire à cette fin. Les 
• maladie terminale; services suivants sont accessibles par l’intermédiaire 
• problème de santé qui n’occasionne des offices régionaux de la santé : 

généralement pas une déficience
mentale ou physique permanente.

• Soins à domicile
• Réseau de thérapie pédiatrique du Manitoba*
• Services de soutien sociaux

• Incapacité visuelle • Réadaptation en déficience visuelle Canada*
• Divisions scolaires

• Incapacité auditive • Manitoba Possible*
• Central Speech and Hearing Clinic*
• Divisions scolaires
• Réseau de thérapie pédiatrique du Manitoba*

*Indique que l’organisme reçoit un financement des Services aux enfants handicapés.

https://matc.ca/
https://www.gov.mb.ca/health/mh/crisis.fr.html#maptop
http://www.mooddisordersmanitoba.ca/
https://www.ldamanitoba.org/
https://www.edu.gov.mb.ca/m12/enfdiff/pps/trouble.html
https://www.gov.mb.ca/fs/ctnm/index.fr.html
https://www.edu.gov.mb.ca/m12/enfdiff/index.html
https://www.manitobapossible.ca/?locale=fr
https://www.gov.mb.ca/fs/ctnm/index.fr.html
https://fasdmanitoba.com/
https://www.gov.mb.ca/fs/ctnm/index.fr.html
https://visionlossrehab.ca/fr
https://www.edu.gov.mb.ca/m12/enfdiff/aveugles/index.html
https://www.manitobapossible.ca/?locale=fr
https://www.centralspeech.ca/
https://www.edu.gov.mb.ca/m12/enfdiff/sourds/index.html
https://www.gov.mb.ca/fs/ctnm/index.fr.html
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